
1 ère année :  

Découverte du métier :  

Découvrir la profession d’auxiliaire de l’enfance et les 
diversités de son exercice,  clarifier ses motivations, 
ses atouts et ses limites par rapport à ce métier.  

Stage d’observation :  

Confrontation aux réalités professionnelles du métier 
dans une structure collective ou dans un lieu adapté 
à un accueil à  caractère familial.  

Accueil d’enfant dans une structure collective - 
bases :  

Assumer un rôle éducatif spécifique à l’accueil en 
collectivité, assurer auprès des enfants une présence 
stimulante et épanouissante, assurer une prise en 
charge de l’enfant qui favorise son épanouissement 
sur le plan physique, psychologique et social.  

Stage d’insertion :  

S’insérer dans une équipe de professionnels de 
l’accueil de l’enfance dans le cadre d’une activité 
professionnelle.  

Accueil des enfants durant leur temps libre - appro-
fondissement : 

Au départ de plusieurs situations d’accueil d’enfants 
( de 2,5 à 12 ans) être capable de relever les caracté-
ristiques pertinentes des situations proposées, 
organiser la gestion pratique d’espace-temps et 
proposer des activités d’éveil adaptées, discerner les 
informations utiles à communiquer à l ’équipe et aux 
parents. 

Stage en centre de vacances :  

Expérimenter et mettre en pratique les acquis théo-

riques, techniques et méthodologiques.  

Déontologie professionnelle :  

Etre amené à approfondir son identité professionnelle 
et intégrer les règles déontologiques propres à la 
fonction et au secteur de l’accueil de l’enfance.  

 + Support bureautique à la communication et renfor-
cement en orthographe. 

2ème année : 

Approfondissement théorique :  

Faire les liens entre les différents cours, analy-
ser une situation professionnelle en utilisant 
les concepts et procédures.  

Accueil d’enfant à domicile et en collectivité - 
approfondissement ;:  

Au départ de plusieurs situations d’accueil 
d’enfants ( de 0 à 3 ans) être capable de rele-
ver les caractéristiques pertinentes des situa-
tions proposées, organiser la gestion pratique 
d’espace-temps et proposer des activités 
d’éveil adaptées, discerner les informations 
utiles à communiquer à l ’équipe et aux parents. 

Stage d’intégration :  

S’initier à l’exercice de la profession de l’auxi-
liaire de l’enfance dans un milieu d’accueil.  

 

Epreuve intégrée de la section  

Réalisation  d’un travail écrit et de sa défense 
orale reprenant les savoirs, savoir-faire et 
savoir-être spécifique à la profession d’auxi-
liaire de l’enfance.  

Auxiliaire de l’enfance 
 

PROGRAMME DE LA FORMATION : 

Durée de la formation : 

Se déroule sur 2 années      

scolaires en journée. 

 

Débouchés : 

L’auxiliaire de l’enfance  pourra 
travailler dans des crèches, dans 
des centres de vacances, dans des  
maisons communales d’accueil de 
l’enfance, les haltes garderies, ... 

Form@t21 

Certificat de qualification d’ 

« auxiliaire de l’enfance » 

de l’enseignement secondaire 

supérieur 

 

Possibilité d’’obtenir le CESS 

moyennant un complément de 

formation générale. 

TITRE DÉLIVRÉ: 

Informations :                                                                  Suivez notre actualité ! 

Rue Jean-Baptiste Berger, 1                                                 www.lalouviere.be 

7100 La Louvière                                                                   facebook.com/Format21PromotionSocialeLaLouviere/ 

T : 064 236 900  

f21@llenseignement.org  

Ed. responsable : Rudy Ankaert, directeur général 

Les cours sont organisés en modules et sont à suivre de  

manière continue ou à la carte. 


